
LE BULLETIN MÉDICAL DE QUÉBEC

"(d) s’il contient une drogue comprise dans l'annexe de la présente 
loi, et que le nom de cette drogue figurant sur l'étiquette ne soit pas le 
nom communément employé pour cette drogue;

"(c) si l’article est représenté comme guérissant une maladie ;
“(f) s’il est fait, sur l’étiquette ou enveloppe ou dans les annonces de 

ce médicament, des déclarations fausses, trompeuses ou exagérées.
"2—Nul médicament propriatary ou breveté destiné à être administré 

à des enfants âgés de moins d’un an ne doit contenir du goudron extrait de 
la houille ou coaltar qui, de l’avis du Bureau Consulttaif, est dangereux 
pour les enfants de cet âge.

Non seulement il y a beaucoup de bon dans la nouvelle loi, mais on 
semble décidé à la faire respecter.

En voici un exemple typique :
L’article 10 de la loi défend de se servir du certificat d’enrégistrement, 

de la licence et du numéro d'inscription comme annonce, ou faire entendre 
que le gouvernement endosse la qualité du médicament parce qu’il délivre 
un permis de vente.

Or, la Maison Patenaude-Carignan, Ltée obtient une licence de vente 
de son fameux “Vin San Antonio”.

Elle fait tirer sur grandes affiches-reclames des Fac-Similé des certi­
ficats obtenus du département, en expédie à grands frais un peu partout et 
spécialement aux médecins—évidemment parce que ce sont toujours les 
médecins qui commencent à faire la réclame pour toutes ces prétendues 
bouillies merveilleuses—(souvent moyennant finance, un certain pourcen­
tage, et quoi encore?)

Toujours est-il que Patenaude et Cie s'était trompé d'adresse en vou­
lant m’enrôler, comme distributeur et annonceur de son vin miraculeux.

Pas bien longtemps après, je recevais, comme bien d’autres, je sup­
pose, la lettre suivante qui parle “toute seule” comme on dit:

PATENAUDE-CARIGNAN, Ltée, 
Montréal, 4 fév. 1921.

Docteur L.-F. Dubé,
Notre-Dame-du-Lac, Clé de Témiscouata, P. Q.

Monsieur,
Veuillez prendre avis de ne pas afficher en aucune place pouvant être 

considérée comme annonce spéciale, les affiches ou les circulaires que nous 
vous avons fait parvenir dans la lettre circulaire, il y a quelque temps, ou 
tout Fac-Similé du certificat d’inscription et de licence pour notre tonique 
“San Antonio.”
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